
BOULANGERIE PÂTISSERIE 
Thierry AUZANCE 

 
22 rue Gabriel Pain 

71140 BOURBON-LANCY 
Tél. : 03 85 89 13 70 

BOURBON MOTOCULTURE  

LOISIRS 
Fabrice BAILLY 

41 Avenue Général de Gaulle 
71140 BOURBON-LANCY 

 
Tél. : 03 85 89 19 42 

MATERIEL MEDICAL 
 

Anne-Laure CHARTON 
10 place de la république 

71140 BOURBON-LANCY 
 

Tél. : 03 85 89 14 02 

1,2,3 … à table 
Arts de la table 

Elodie DECREAU 
6 rue du commerce 

71140 BOURBON-LANCY 
 

Tél./Fax : 03 85 89 09 68 

Ets RAVIER Pascal 
TV - HIFI - ELECTOMENAGER - DEPANNAGE 

ANTENNE - PARABOLE - CLIMATASATION 
 

ZA de Sornat-les-Alouettes 
71140 BOURBON-LANCY 

Tél. : 03 85 89 14 14 Fax : 03 85 89 32 22 
pascalravier@procie.fr 

Optique Maupas 
Gaëlle Maupas  Magali Rave 

Opticienne diplomée        Audioprithésiste DE 
 

18 rue du Docteur Pain 
71140 BOURBON-LANCY 

Tél./Fax : 03 85 89 12 38 
optiquemaupas@orange.fr 

DECO'DROG 
droguerie - verres à vitres - clés - revêtement 

murs et sols - papiers peints - peintures - 
cartouches de chasse - articles de pêche 

3 place de la mairie 
71140 BOURBON-LANCY 

Tél. : 03 85 89 04 78 

ATAC 
39 avenue Puzenat 

71140 BOURBON-LANCY 
 

Tél. : 03 85 89 26 12 
Fax : 03 85 89 31 12 

TELEPHONE STORE 
Téléphonie - Vente 

 
59 avenue Puzenat 

71140 BOURBON-LANCY 
Tél. : 03 85 85 55 43 

ICRPI 
Informatique - vente matériel 
consommables - dépannage 

 
3 rue du commerce 

71140 BOURBON-LANCY 
Tél. : 03 85 89 03 18 

Pour tous renseignements et inscriptions :  
LES FOURMIS  

Amicale Laïque Bourbon-Lancy 

 

BLOG (bulletin d’inscription téléchargeable) 

http://lesfourmisbourbonlancy.over-blog.com/ 

E MAIL : lesfourmisbourbonlancy@gmail.com 

David au 03.85.89.25.75 ou Fred au 03.85.89.17.69 

BOURBON-LANCY 
Salle st léger 

 

IPNS 

DistanceDistanceDistanceDistance    

28 km28 km28 km28 km    

DistanceDistanceDistanceDistance    

12 km12 km12 km12 km    



• Article 1 : Le trail du Beurdin est une course pédestre ouverte à toutes et à 
tous, licenciés ou non, autorisation parentale obligatoire pour les mineursautorisation parentale obligatoire pour les mineursautorisation parentale obligatoire pour les mineursautorisation parentale obligatoire pour les mineurs. 
• Article 2 : Le Trail de Beurdin est une course pédestre disputée sur sentiers 
et chemins balisés pour des parcours de 12 et 28 km. 
• Article 3 : Sur les parties du parcours empruntant la voie publique, chaque 
participant devra se conformer au code de la route et sera seul responsable 
d’un éventuel manquement à ses règles. 
• Article 4 : Le parcours de 28 km est couru en semi autonomie (porte gour-
de ou camel bag obligatoireobligatoireobligatoireobligatoire). Sur le parcours de 12 km, il est proposé 1 ravi-
taillement. Sur le parcours de 28 km, il est proposé 3 ravitaillements. 
• Article 5 : Chaque concurrent devra fournir une licence sportive FFA en cours 
de validité ou un certificat médical de non contre indication à la pratique de la 
course à pied en compétition de moins d’un an. L’organisation décline toute 
responsabilité pour les coureurs sans dossard. 
• Article 6 : Les organisateurs ont souscrit une assurance pour la manifestation. 
Les  licenciés bénéficient des garanties liées à leur licence. Les autres partici-
pants s’assureront personnellement et prendront sous leur responsabilité tout acci-
dent de santé pouvant être du à la suite directe de l'épreuve.  
• Article 7 : Les dossards seront retirés soit la veille de la course de 18h à 
20h ou le jour de l’épreuve à partir de 10h30 à la salle des fêtes St Léger 
de Bourbon-Lancy. 
• Article 8 : Le départ de l’épreuve 28 km sera donné à 14h30. Le départ de 
l’épreuve 12 km sera  donné à 15h30. Pour l’épreuve du 28 km, une barrière 
horaire est fixée à 17h45 au lieu dit Givallois (kilomètre 20). 
• Article 9 : En cas de mauvais temps, les organisateurs se réservent le droit 
d’annuler l’épreuve ou de modifier son parcours. 
• Article 10 : Tout concurrent renonce expressément à se prévaloir du droit à 
l’image durant l’épreuve, comme il renonce à tout recours à l’encontre de l’orga-
nisation pour l’utilisation faite de son image. 
• Article 11 : La remise des prix se fera à partir de 18h00 à la salle des  
fêtes St Léger de Bourbon-Lancy. Récompense pour les 3 premiers au scratch 
masculin et féminin de chaque course ainsi que 5 lots tirés au sort parmi tous 
les dossards (présence obligatoire). Un cadeau sera offert à tous les coureurs. 
Le casse-croûte du Beurdin sera offert à tous les participants. 
• Article 12 : Inscriptions, jusqu’au mercredi 17 mars 2010 mercredi 17 mars 2010 mercredi 17 mars 2010 mercredi 17 mars 2010 : 6€ pour le par-
cours de 12 km, 10€ pour le parcours de 28 km. Le jour même Le jour même Le jour même Le jour même : 3€ supplé-
mentaires seront demandés par inscription. 
• Article 13 : Les accompagnateurs qui souhaitent participer au repas peuvent 
le faire en réservant et joignant le règlement de 5€ 5€ 5€ 5€ par personne avant le 
mercredi 17 mars 2010mercredi 17 mars 2010mercredi 17 mars 2010mercredi 17 mars 2010. 

Règlement trail du beurdin 

PATISSERIE BOULANGERIE 
Yannick GUILLET 

7 place de la République 
71140 BOURBON-LANCY 

 
Tél. : 03 85 89 33 56 

CHARCUTERIE BOURBONNAISE 
Romain BOURDIER 
9 place de la mairie 

71140 BOURBON-LANCY 
 

Tél. : 03 85 89 10 39 

SAAVI 
TV HIFI dépannage informatique 

15 rue du commerce 
71140 BOURBON-LANCY 

 
Tél. : 03 85 89 28 68 

AUTO ECOLE Roger GERARD 
Permis A, AAC, BSR 
19 rue du docteur Pain 

71140 BOURBON-LANCY 
 

Tél./Fax : 03 85 89 14 41 
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R : Ravitaillement 
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Le petit beurdin : 12 km   départ 15h30 salle st léger 
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Le grand beurdin : 28 km  départ 14h30 salle st léger 

50% route / 50% chemins :  
chaussures mixtes conseillées 

90% chemins :  
chaussures typées trail conseillées 


